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 Mesures d’investissement 

 Mesures de réduction  
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maraîchères
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baies
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Projet Bernois de Protection 

des plantes

Office de l’agriculture 

et de la nature du 

canton de Berne

Introduction et présentation des mesures

Michel Gygax

Station phytosanitaire



Canton de Berne

Office de l'agriculture et de la nature du canton de Berne

Station phytosanitaire4

Nous devons nous 

«bouger», sinon 

d’autres nous y 

contraindront! 
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Sources de pollutions par les produits 

phytosanitaires (PPh)

Ruissellement

Pollutions ponctuelles

Drainage

Lessivage
Dérive
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Objectifs du projet

 Réduction des risques encourus par 

l’environnement et surtout la pollution des 

eaux par les PPh, sans nuire au potentiel de 

production

 Sensibiliser les agriculteurs à l’impact des 

PPh sur l’environnement  

 Adopter et établir des mesures destinées à 

réduire les risques dans l’agriculture
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Situation initiale

Même utilisés de manière correcte, les PPh

peuvent provoquer des effets indésirables sur 

l’environnement:

 Menace de la qualité biologique des eaux 

de surface et mise en danger des 

organismes aquatiques 

 Mise en danger des abeilles et d’autres 

auxiliaires

 Résidus alimentaires

 Résistances face aux PPh
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Situation initiale
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Critiques de la part de la protection des eaux 

Concentrations 

mesurées à la 

sortie de 

différentes STEP

L’évolution 

correspond à 

l’utilisation dans 

l’agriculture



Canton de Berne

Office de l'agriculture et de la nature du canton de Berne

Station phytosanitaire9

Situation initiale
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Situation initiale

 L’utilisation des produits phytosanitaires est 

jugée de manière critique par la société et la 

politique:

 Diverses interventions parlementaires 

 Articles critiques dans les médias 

 Plan d’action phytosanitaire

Quelle réponse faut-il 

apporter?
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Le Projet Bernois de Protection des plantes

Office de l’agriculture 

et de la nature du 

canton de Berne

Organismes responsables: Union des Paysans 

Bernois et l’OANB

Lancement du projet: 1.1.2017

Fin du projet: 31.12.2022 

Durée du projet: 6 ans
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Conditions cadre du projet

 Base légale: Art. 77a/77b Lagr

 Financement: approuvé par le Grand Conseil

 Délimitation du projet: canton de Berne 

 Participation: volontaire; les exploitations Bio et 

celles en reconversion peuvent également  

participer au projet

 Une désinscription est toujours possible 

 Mettre à profit des connaissances pratiques
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Utilité du projet pour les agriculteurs

 Jouer un rôle actif dans la conservation des 

ressources naturelles

 Soutien financier pour la mise en oeuvre des 

mesures

 Donner une image positive de l’agriculture

 Mettre à profit des connaissances précieuses 

pour la pratique
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Coûts du projet pour toute la période

Catégorie Coûts en CHF Pourcentage

Conduite du projet et 

administration

1’582’000 2.5%

Conseils et contrôles 1’654’625 2.6%

Suivi scientifique 

monitoring

3’715’000 5.9%

Mesures 55’748’125 89%

Total 62’699’750 100%

Réduction linéaire (mesures annuelles) en cas de 

dépassement du budget
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Organisation du projet

Responsables: l’OANB et l’Union des Paysans Bernois

Comité de pilotage

Direction du projetGroupe de suivi

Finances et 

administration

Information

Formation

Vulgarisation

Suivi scientifique

Contrôles  

Monitoring

Contrat financier 

avec l’OFAG

GELAN
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Projet Bernois de 

Protection des plantes

Les mesures prévues
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Aperçu des mesures

 Exigences de base

 Mesures d’investissement 

 Mesures de réduction du ruissellement 

 Diminution de l’utilisation des PPh en grandes 

cultures

 Mesures pour les cultures spéciales
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Exigences de base:

Buses anti-dérive

 Pour participer au projet, 
le pulvérisateur principal 
doit être équipé de 
buses anti-dérive

 Sur des supports multi-
buse, un jeu de buses 
anti-dérive suffit
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Mesures d’investissement  

Mesure Contribution Financement

Rinçage au 

champ en 

continu

CHF 2’500.-

max. par 

pulvérisateur

80 % 

Confédération; 

20 % agriculteur

Place de lavage Min. CHF 2’000.-

par 

investissement

80 % 

Confédération; 

20 % agriculteur

Bio

Bio
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Rinçage au champ en continu

 Une pompe additionnelle 

 Une buse de rinçage à 

l’intérieur de la cuve

 But:

 Réduire les PPh

aboutissant dans les eaux 

et provenant de pollutions 

ponctuelles (restes de 

bouillies, eaux de rinçage)
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Rinçage au champ en continu

Recommandations:

• Petits pulvérisateurs: pompe électrique

• Grands pulvérisateurs: pompe hydraulique

Annonce et mise en compte:

• Via GELAN

• Inscription possible lors d’achat de 

nouveau matériel ou d’équipement de 

matériel ancien
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Place remplissage et de lavage 

 Construction:

 Place de remplissage et de 

lavage

 Décanteur et séparateur 

d’huile  

 Bac de rétention 

 Substrat de terre, paille et 

compost

 But:

 Réduction des pollutions 

ponctuelles dues aux résidus 

de bouillies 
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Place remplissage et de lavage: schéma 

EINWANDIGER 

RÜCKHALTETANK
Mit Rückhaltewanne

BIOBAC 

ÜBERDECKT
Zusammensetzung: Boden 

(70%), 
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Place remplissage et de lavage

Annonce:

• Preuve du besoin complète (formulaire sur 

www.be.ch/pbp) à remettre à la Station 

phytosanitaire

• Construction et annonce sur GELAN dès 

réception d’une autorisation écrite 

• L’obtention du permis de construire est de 

la responsabilité du requérant
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Réduction du ruissellement 

Mesures annuelles

Mesure Contribution Financement

Bandes tampons 

en bordure de 

champ (3m)

CHF 1.- par mètre 

linéaire 

TO, cultures 

maraîchères

Bandes 

herbeuses 

intraparcellaires

CHF 1.- par mètre 

linéaire 

max. 450.- par ha

Pommes de terre,

cultures 

maraîchères

Bio

Bio
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Bandes tampons en bordure de champ

 Mise en place le long de 

routes ou chemins sur les 

TO 

 min. 3m de large

But:

Réduction des apports de 

PPh dans les eaux 

entraînées par ruissellement
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Bandes tampons en bordure de champ

Exigences:

• Ne peuvent pas être comptées dans les 

SPB

• Enherbement avec un mélange adéquat

• Lutte contre les plantes indésirables par 

traitement plante par plante possible

• Dans GELAN les bandes tampons sont 

comprises dans les TO

• Peut être utilisé comme espace de 

manœuvre
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Bandes herbeuses intraparcellaires

 Au minimum toute la 

largeur de la voie de 

passage

 But:

 Retenir la terre et l’eau 

dans la parcelle. 

Réduction des apports 

de PPh par 

ruissellement
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Bandes herbeuses intraparcellaires

Exigences:

• Toute la largeur de la voie de passage doit 

être enherbée (min. largeur du tracteur)

• Doivent rester en place tant que la culture 

n’est pas récoltée

• Peuvent être installées comme prairie 

temporaire ou enherbement annuel

• Dans GELAN les bandes herbeuses 

intraparcellaires sont comptées comme 

terre ouverte (TO) correspondante
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Diminution de l’utilisation des 

PPh en grandes cultures

 Non-recours aux herbicides

 Non-recours aux herbicides totaux

 Réduction des fongicides et insecticides

 Utilisation des trichogrammes (maïs)

Bio

Bio
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Non-recours aux herbicides

 Buts: 

Contrôle des adventices

• Sarclage 

• Cultures associées, 

sous-semis

CHF 400.- /ha

Terres ouvertes

Mesure annuelle à la parcelle

Désinscription possible 
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Définition d’une parcelle: surface d’un 

seul tenant avec la même culture 
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Exigences

 Renoncement complet aux herbicides durant 

l’année de culture 

 Labour autorisé 

 Labour  Contribution PBP

 Mulch/SD  CUER-sans herbicide

 Traitement plante par plante autorisé
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Recommandations pour la mise en œuvre:

 Estimer la présence des adventices dans la 

parcelles

 Démarrer avec des cultures «faciles» et faire 

ses propres expériences (p.ex. céréales)
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Non-recours aux 

herbicides totaux

 But: 

Utiliser le «glyphosate» 

seulement dans les 

situations où son emploi est 

justifié

  Adventices pérennes …!

Cultures de printemps: CHF  200.- /ha

Cultures d’automne: CHF  100.- /ha

Terres ouvertes 

Mesure annuelle à la parcelle

Désinscription possible 
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Exigences

 Pas d’herbicide total durant l’année de culture 

 Cultures d’automne: récolte de la culture 

précédente avant le 31 août 

 Récolte betterave 15.10.  Semis du blé le 25.10.

 pas de contribution

 Récolte  colza le 20.07.  semis du blé le 15.10. 

 contribution 
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Exigences

Attention:

 Pas de contribution pour les prairies 

temporaires

 Combinaison avec la mesure «non-recours 

aux herbicides» impossible
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Recommandations pour la mise en œuvre:

 Important: des adventices problématiques 

sont-elles présentes?

 ne pas annoncer la mesure uniquement pour la 

contribution …

 Herbicide total en automne:

 25 juillet: Récolte du blé

 5 août: Déchaumage de surface avec une 

herse à disques

 25 août Passage du chissel

 28 août Semis du colza 

Décision
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Recommandations pour la mise en œuvre: 

 Important: des adventices problématiques 

sont-elles présentes?

 ne pas annoncer la mesure uniquement pour la 

contribution …

 Herbicide total printemps:

 25 juillet: Récolte du blé

 2 août: Déchaumage de surface avec une 

herse à disques

 10 août: Semis de phacélie (engrais vert)

 20 mars: Chissel ou labour, hersage

 21 mars: Semis de la betterave à sucre
Décision

Décision
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Réduction des fongicides 

et insecticides

 Buts: 

• Observations au champ,             

prise en compte de la météo 

• Philosophie de la PI / principe des 

seuils d’intervention 

CHF 200.- /ha

Colza, céréales

Mesure annuelle, par culture de la même espèce

Désinscription possible 
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Exigences

 Céréales: durant toute la durée de culture, un 

seul fongicide est admis

 Colza: un seul insecticide de printemps (au 

printemps et jusqu’à la récolte) un seul 

insecticide est admis

 La mesure doit être appliquée sur tout le 

domaine et sur toute la surface de l’espèce 

cultivée

 Non combinable avec le programme extenso
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Recommandations pour la mise en œuvre: 

1. Annonce de la mesure

2. Choix variétal, organiser la rotation, suivre les 

recommandations de la vulgarisation

3. Observations au champ (état sanitaire des 

cultures) et suivre la météo, appliquer le 

principe des seuils d’intervention

4. Si une deuxième application est nécessaire     

 désinscription possible
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Utilisation des 

trichogrammes dans le maïs

 But: 

Prévenir une éventuelle et 

future utilisation d’insecticide

CHF 150.- /ha 

Sur toute la surface de maïs 

Engagement pour toute la durée du projet

Une désinscription n’est pas possible
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Exigences

 La mesure doit être appliquée sur toute les 

surfaces de maïs de l’exploitation 

 L’engagement se porte sur toute la durée du 

projet

 Distribution des trichogrammes avec le  

multicoptère ou manuellement
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Réduction des PPh en viticulture, 

arboriculture et sur les cultures de baies

• Pose de filets latéraux

• Technique de confusion sexuelle

• Non-recours aux herbicides en viticulture

Engagement pour toute la durée du 

projet

Bio

Bio
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Filets latéraux 

But: éviter l’emploi 

d’insecticides

En principe, uniquement des filets latéraux de 

couleur foncée peuvent bénéficier d’un 

soutien financier (qualité du paysage)

CHF 1000.- /ha et par année

Arboriculture, viticulture, baies

Engagement pour toute la durée du projet
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Confusion sexuelle 

But: éviter l’emploi 

d’insecticides

CHF 500.- /ha et par année

Arboriculture, viticulture

Engagement pour toute la durée du projet
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Non-recours aux 

herbicides en 

viticulture

CHF 1’200.- /ha et par année

Viticulture

Engagement pour toute la durée du projet

Buts:

• Désherbage mécanique sous 

les souches

• Diminuer la pollution des eaux
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Projet Bernois de 

Protection des plantes

Annonce de votre 

participation via GELAN
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Inscription au projet pour la première 

fois en ligne et par l’intermédiaire du 

GELAN.

Prochains enregistrements en 

automne 2016.
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Prochains enregistrements en 

automne 2016

(voir les remarques sous infos)

 Ceux qui veulent participer au 

projet dès le 1.1.2017, doivent 

impérativement s’enregistrer en 

automne 2016!
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Procédure:  Recensement  Mesures 

Vue d’ensemble F_KRB
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Inscription aux mesures choisies:

 Enregistrement à l’échéance 2017 

première fois en jan/fév 2017

dernière fois en jan/fév 2022

Retrait de l’inscription:

 Possible avant tout changement dans la 

conduite de  l’exploitation ou de la culture 

concernée (probablement) au moyen du 

formulaire dans GELAN 
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Convention d’exploitation: voir  

«Impression de vos données» (suivi)

Règle les conditions 

générales, 

doit être imprimé et 

conservé 

soigneusement  
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Nous sommes atteignables au 

031 636 49 11 ou 031 636 49 12

Station phytosanitaire 

regula.schwarz@vol.be.ch

michel.gygax@vol.be.ch

Merci pour votre attention!

Nous répondons volontiers à 
vos questions

mailto:regula.schwarz@vol.be.ch
mailto:michel.gygax@vol.be.ch

